
 

 

 

Cou, haut du dos, épaules, 

coudes : plateformes télépho-

niques et travail sur écran voire 

multi-écrans : 12 troubles spéci-

fiques ont été retenus.  

Absence de casques télépho-

niques à MPJ, ordinateurs por-

tables inadaptés des Inspecteurs. 

Les travailleurs sur écrans et les 

téléconseillers plus touchés aux 

cervicales, haut du dos et poi-

gnets alors que les gestionnaires 

plutôt aux épaules et coudes, 

tous les administratifs sont con-

cernés. 

A la Matmut on retrouve des TMS dans toutes les fonctions : 

Poignets et épaules : agents 

administratifs et logistiques avec 

les charges à porter, secrétaires 

PJ avec les piles de dossiers à 

transporter et à classer, conseil-

lers en assurance avec les clics 

de souris de plus en plus nom-

ďƌeuǆ de l’OAC, les feŵŵes de 
ménage, la cuisine du restaurant 

d’eŶtƌepƌise, les salaƌiĠs de la 
DGAOSI 

Genou : CEA avec les placards trop bas qui 

obligent à se baisser 

Rachis : véhicules des itinérants, travail sur écran, placards bas, bureaux mal conçus qui obligent à 

se tordre entre le client et le PC, bureaux trop hauts qui font que, souvent, pour avoir la bonne 

taille avec la chaise les pieds ne touchent plus le sol et les salariés glissent sur leur siège faute 

d'aĐĐoudoiƌ, et aussi les salaƌiĠs des PGS et des UG où l’oƌgaŶisatioŶ du tƌavail les ĐloueŶt à leuƌ 
siège, les agents administratifs et logistiques 
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La Matmut préfère les problèmes de santé avérés avec certificat médical plutôt que la prévention pour 

éviter de tels risques ! La prévention et la réparation, comme souvent, passent par la mise en cause de la 

responsabilité de l’employeur, y compris pécuniaire. 

Une des premières démarches à effectuer est doŶĐ d’eŶtaŵeƌ uŶe pƌoĐĠduƌe pouƌ faiƌe ƌeĐoŶŶaîtƌe les 
TMS dont vous êtes atteints via la procédure de reconnaissance de maladies professionnelles ou 

d’aĐĐideŶts du tƌavail. Vous tƌouveƌez les ƌeŶseigŶeŵeŶts suƌ Đelle-ci sur le site Solidaires alerteTMS.org.  

Il ne faut pas rester isolé-e dans cette bataille et nous vous invitons à prendre contact avec nos équipes 

sǇŶdiĐales pouƌ Ƌu’elles vous aĐĐoŵpagŶeŶt daŶs Đes dĠŵaƌĐhes et puisseŶt les ŵutualiseƌ et les Đoor-

doŶŶeƌ. CeƌtaiŶeŵeŶt d’autƌes salaƌiĠ-es soŶt daŶs la ŵġŵe situatioŶ. C’est eŶseŵďle Ƌue Ŷous pouvoŶs 
faire évoluer les choses ! 

Si l’employeur Ŷe ŵğŶe pas d’aĐtioŶ de pƌĠveŶtioŶ, alors ce sont des procédures en faute inexcusable qui 

pourront être initiées. 

Vous trouverez toutes les informations et les contacts sur le site Solidaires alerteTMS.org.  

 

Définition 

Les troubles musculo-squelettiques (TMS) désignent un ensemble de pathologies affectant les tissus 

mous présents au voisinage des articulations (muscles, tendon, nerfs, vaisseaux, etc.), des membres et du 

dos. Elles se traduisent par des symptômes douloureux et par une capacité fonctionnelle réduite. Ces 

affeĐtioŶs touĐheŶt le poigŶet, l’Ġpaule, le Đoude, le ƌaĐhis ou les ŵeŵďƌes iŶfĠƌieuƌs ;geŶouǆ, piedsͿ. 

Leurs causes 
Des études montrent que les TMS ont des causes variées et cumulatives. Les contraintes physiques et biomé-

ĐaŶiƋues ;effoƌts ŵusĐulaiƌes, postuƌes iŶĐoŶfoƌtaďles, viďƌatioŶs, teŵpĠƌatuƌes eǆtƌġŵes, tƌavail suƌ ĠĐƌaŶ…Ϳ 
aiŶsi Ƌue les ĐoŶtƌaiŶtes oƌgaŶisatioŶŶelles ;gestes ƌĠpĠtitifs, ĐoŶtƌaiŶtes de teŵps…Ϳ soŶt à l’oƌigine de symp-

tômes parfois aggravés par l’Ġtat de saŶtĠ des salaƌiĠ-es. Les contraintes psychosociales (notamment de-

mande psychologique, manque de soutien social et de latitude décisionnelle), en altérant la capacité de récu-

pération des salarié-es, joueŶt aussi uŶ ƌôle daŶs l’appaƌitioŶ des TMS. 

Déclarer les TMS et faire le lien avec le travail 
Plusieuƌs ƌappoƌts estiŵeŶt Ƌu’il Ǉ a uŶe iŵpoƌtaŶte sous-déclaration des TMS. De plus il faut faire face à la 

diffiĐultĠ à faiƌe adŵettƌe le lieŶ aveĐ le tƌavail. L’iŵputatioŶ des TMS au tƌavail ou à des facteurs personnels 

;il est souveŶt iŶvoƋuĠ la pƌatiƋue iŶteŶsive du teŶŶis ou du jaƌdiŶage !Ϳ est l’oďjet de ĐoŶstaŶtes ĐoŶtƌoveƌses 
et de difficultés réelles pour les salarié-es pouƌ faiƌe ƌeĐoŶŶaîtƌe l’oƌigiŶe pƌofessioŶŶelle de leuƌ pathologie. 

Ces sous déclarations ont des conséquences concrètes à plusieurs niveaux 
• La ŶoŶ pƌise eŶ Đoŵpte de la ƌespoŶsaďilitĠ des eŵploǇeuƌs eŵpġĐhe la ŵise eŶ plaĐe de ŵesuƌes de pƌé-

vention et contribue du coup à une augmentation très importante du nombre de salarié-es concerné-es. 

• Les fƌais ŵĠdiĐauǆ soŶt du Đoup pƌis eŶ Đhaƌge paƌ le ƌĠgiŵe gĠŶĠƌal et les ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes eŶ lieu et plaĐe 
de la branche spécifique AT/MP et, de fait, là aussi, les employeurs se trouvent exonérés de leur res-

ponsabilité financière. • Le nouveau système de l’inaptitude risque de servir aux employeurs pour se « débarrasser » de salarié-

es ne pouvant plus travailler à cause des TMS. 
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